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Colonges; une donation de deux soeurs heguines en 1312; et surtout un accord
fait en 1310, le Jeudi apres le St-Hilaire, devant la cour de l'official, du differend
existant entre Girard Adeline, clerc de Lausanne, procureur de la Maladiere de

Lausanne et agissant au nom d'icelle d'une part. et Conon de Playt, de Benens. et

Pierre Quer, de Prilly, d'autre part, desquels ils reclamait un cens annuel.
Conon d'Estavayer ne faisant aueune mention de la maladiere d'Epesse, la

fondation n'en doit guere ötre anterieure au milieu du XIIP siecle. Si la niultiplicite'
des legs dans les premieres annees des 1290 pennet de concluro ä une creation
recente, eile le placerait sous l'episcopat de l'illustre Guillaume de Champvent auquel
est du dejä le grand höpital de Notre-Dame de Lausanne.

Je n'ai aueune nouvelle positive de la Maladiere d'Epesse depuis le testament
du chanoine Cochard. 11 est ä presumer qu'elle n'exitait plus en 1466.6)

La leproserie de Vidy parait de fondation moins ancienne, et a survecu ä son
ainee, puisqu'il en est fait mention en I520. Sa chapelle, qui existe encore, a long-
temps servi de lieu de depöl pour les instrumenta de supplice; les condamnes y
faisaient leur derniere priere; le gibet n'etait pas loin de lä.

En 1519, Noble Claude Crosercns legue de fortes sommes aux eglises et cou-
vents de Lausanne, ainsi qua l'hospice (des pestiferes) de St-Roch, et ä Yhopilal de

St-Lazare, sive leprosis, a chaeun 60 sols. D'apres le contenu de l'acte, cet höpital
de St-Lazare parait etre la Maladiere de Vidy. II y aurait dans ce cas, sinon une
nouvelle leproserie, du moins un palron de plus ä «ijouter ä la liste de M. Nuscheier.

Berne, octobre 1866. Alphonse Rivier.

') Archiv für Schweizergeschichte. 1866.

') Ortsetymologische Forschungen, Ier Fascicule, p. 23.

3) Voir plans de 1670 et 1680 aux archives cantonales de Lausanne.

4) M. Gatschet, 111 Fascicule, p. 148, mentionne une malaiteria pres Lausanne en 1246.

') L'hospice de la Vuachere, fonde en 1202 par Guillemette de Pulhj, sur son franc-alleu, n'est

pas ä ma connaissance qualifiö de maladiere. Cependant le cartulaire de Lausanne y place un reclus,

et les actes que je eile, comme ä Vidv, des recluses ou incluses. Ce sont bien. sans doute. des

personnes atteintes de maladies contagieuses permanente*. En 1588 la Vuachere appartenait au con-

spirateur Michel de Sl-Cierge, aneien bourgmaitre de Lausanne et juge criminel. Acquise dans I"

discussion des Traitres par N. Etienne Loys, c'est aujourd'hui la propriiHe de M. D Applcs-de-MoIin.
•) A cette date, le Seigneur de Prilly, Jean Southey, aneien syndic de Lausanne, testant, sans

avoir d'heYitiers de son sang, n'aurait pas oiibliö Epesse, tandis qu'il leguait au Cure de l'Eglise de

Vidy 30 sols pour lire une messe de quinze en quinze jours dans la chapelle des liSpreux ä Vidy.

Toutefois ce n'est lä qu'une hypothese.

Interessante Jahrzeitstiftung.
Das Jahrzeitbuch der St. Stephanskirche in Beromünster wurde geschrieben durch

Leutpriester Johann Hein. Mäder (1583 —1591). Was aus einem altern Jahrzeitbuche

oder frühern Aufzeichnungen aufgenommen ist, ist meist ohne Datum. Zn

diesen Eintragen gehört folgende Stiftung :

»3. Mai. Item türig scherer hat geordnet ein ewigs Jahrzeit für sich und

sine vordren und gulthetter III S" haller järlicher gült, ist die houplsumm LN f>
die sind an sant Steffans buw kommen, item zum ersten soll man geben ein1
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Lüpriester X angster das er das jarzit verkünde und über des grab gange, item
dem sigrist IUI haller, das er das grab zeichne, Rem sant Steffen II fs. für die
kerzen. Item IUI plaphart zweien priestern, das sy mess hegen, item VII fs. an
das Spital ze münster, item VII fs. den armen Lütten in das feldsiechenhüss,
Item XII fs. haller den frowen ze münster zum nüwen jar, oder wann sie wollend
in erberkeit zu verlrinken. Item XX plaphart allen denen, so uff den Uffertag unsers
Herren dem hochwirdigen Sacrament nachvolgend.«

Da der galante Stifter laut hiesigen Beamten-Rodeln zu Weihnachten 1523 nicht
mehr unter den Lebenden weilte, dagegen noch ein Jahr vorher in denselben figu-
rirt, so dient obige Notiz zur Berichtigung von Archiv für Schwg., Band XV, Seite 206.
Zufolge derselben hat das Siechenhaus Beromünster schon 70 Jahre früher existirt,
als an besagter Stelle sich angegeben findet. B.

KUNST ÜNDALTERTHUM.

Monnaies et Medaille apociyphes de Bargen et de Saugern au canton de Berne.

L'ouvrage de Monsieur l'ancien landammann Lohner, sur les monnaies de Berne, *)
contient la description de trois monnaies et medailles (n°' 410, 411 et 412), qui
sont de nature ä piquer vivement la curiosite des numismatistes suisses, tant par
le nom des localites auxquelles elles se rapportent, que par la date reculee que
l'auteur leur assigne.

Deux de ces pieces. une grosse medaille et une forte petite monnaie sont
publiees comme appartenant ä Saugern ou Sogren (en francais Soyhieres); 2J Ja troi-
sieme porte le nom de Bargen.3) Toutes trois appartiendraient donc au territoire
actuel du canton de Berne, et c'est ä ce titre que M. Carl Lohner a cru devoir les
faire ligurcr dans son livre specialement consacre, comme chaeun le sait, ä la

monnaie bernoise.
La singularile de ces objets et, je le dirai, l'invraisemblance de la forme, du

style et du travail, rien qua en juger par la planche medioere qui les represente,
ßi'avaient inspire des l'origine, une grande defiance ä leur egard. La vue des pieces
en nature ne ma plus laisse le moindre doute et je puis aujourd'hui les declarer
ii'revocablement fausses.

L'honorable et savant possesseur de ces monnaies, M. A. Quiquerez, a fourni
a M. Lohner des details circonstancies sur la maniere dont elles avaient ete trouvees

ainsi que diverses donnees historiques sur les seigneurs de Bargen et de
Saugern; mais sans vouloir revoquer en doute les details de la decouverte, car la
Parole de M. A. Quiquerez merite toute croyance, je ne me sens pas ehranle dans
toa conviction et j'ai la certitude qu'on a seulement abuse de son ardeur connue
Pour les recherches de ce genre.

Un rapide examen suffira pour le demontrer. La premiere de ces pieces (voyez
Table IV. n° I et 2j, cetle grosse et informe medaille qui porte des deux cötes, soit
en creux, soit en relief, la m6me legende ainsi decrite et interpretee par M. C. Lohner :

+ ANno Sexto REGNi RODVLFI in BVRGVNDI a

SOGER n BELIO DIRVTum RENOVA tum.
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